


 

 

2 BT CONCEPT  
Société A Responsabilité Limitée au capital de 30 000 euros 

Siège social : 51, rue des Brosses  
69780 MIONS 

503 077 752 RCS LYON 
 
 
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS MIXTES DE L’ASSOCIE UNIQUE  
EN DATE DU 7 NOVEMBRE 2023 

 
 

 
L'an deux mille vingt-trois, 
Le 7 novembre  
A 14h00 
 
 
Madame Nathalie TESTA, associé unique de la société 2 BT CONCEPT, société à 
responsabilité limitée au capital social de 30 000 euros, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de LYON, sous le numéro unique 503 077 752, ayant son siège 
social 51, rue des Brosses -69780 MIONS 
 
 
A pris les décisions suivantes :  
Extraordinaires 

- Mise à jour des statuts suite à la donation de parts intervenue au profit de Monsieur 
Jonathan TESTA,  

 
Ordinaires   

- Désignation de Monsieur Jonathan TESTA aux fonctions de Co-Gérant,  
- Pouvoir pour l’accomplissement des formalités. 

 
 

PREMIERE DECISION  

 

L’associé unique décide, suite à la donation intervenue le 6 novembre 2023 portant 
sur l’intégralité des 3 000 parts sociales qu’il détient dans le capital social de la 
Société au profit de Monsieur Jonathan TESTA, de mettre jour l’article 8- PARTS 
SOCIALES des statuts.  
Monsieur Jonathan TESTA sera désormais associé unique de la société 2 BT 
CONCEPT.  
 
L’associé unique précise que Madame Nathalie TESTA demeure Gérant non associé 
de la Société.  
  
 
Article 8 : PARTS SOCIALES   
 
« Par acte de donation en date du 6 novembre 2023 Madame Nathalie TESTA a transmis 
l’intégralité des 3 000 parts sociales dont elle était propriétaire, au profit de Monsieur 
Jonathan TESTA. 
 
Monsieur Jonathan TESTA est propriétaire de la totalité des 3 000 parts sociales composant 
le capital social ».  



 

 

 
DEUXIEME DECISION 

 
L’associé unique décide de nommer Monsieur Jonathan TESTA comme nouveau co-Gérant 
de la Société à compter de ce jour et sans limitation de durée.  
 
Monsieur Jonathan TESTA accepte les fonctions de co-Gérant et confirme qu'il remplit les 
conditions légales et réglementaires ainsi que celles posées par les statuts pour leur 
exercice. 
 
 

TROISIEME DECISION 
 

L’associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copie ou d’extraits du présent procès 
verbal pour remplir toutes formalités de droit. 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, l’associé unique 
déclare la séance levée. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture 
par l’associé unique et le co-gérant non associé.  
 
 
 

Madame Nathalie TESTA 
 
 
 
 
 
Monsieur Jonathan TESTA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

  










































